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SENAT

PREMIERE SESSION ORDINAIRE >" 1965-1966

PROJET DE LOI

adopté

le 12 octobre 1065.

PROJET DE LOI
relatif à certains délais de recours
devant la juridiction administrative.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture , le projet de loi adopté par l'Assemblée
Nationale, en première lecture , dont la teneur
suit :

Article premier.

Les personnes qui , ayant sollicité la reconnais
sance d' une des qualités prévues par le titre II du
livre III du Code des pensions militaires d' invali
dité et des victimes de la guerre , n'ont pas formé
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Pans. — Impnmene des Journaux officiels, 26, me Desaix.

en temps utile un pourvoi contre la décision impli
cite de rejet résultant du silence garde pendant
plus de quatre mois par 1 Administration ne seront
for I " : i t 1 > lui délai de deux mois à compter
du | jou u la motivation d' une décision expresse
de ! rejet

Art 2

Les personnes qui. anterieurement a la promul
gation a ; présente loi m' sont pourvues , dans
le délai ^ i recours contentieux , contre une décision
expresse .• ont relevées de la forclusion résultant
du defaut le recours contre la décision implicite
de rejet

Les lequel , ans . auxquels colle forclusion a été
opposée i . ai une décision de justice passée en
force de chose jugée, sont admis a présenter un
nouveau pourvoi dans un délai de six mois à comp
ter de la promulgation de la présente loi.

Délibère en séance publique , à Paris , le 12 octo
bre 1965.

Le Président

Signé MAURICE BAYROU.


